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VOS DÉSIGNATIONS EN UN COUP D'ŒIL

Cher.e.s arbitre.s,

Une solution a été développée par Louis Di Ilio pour présenter vos désignations en un
coup d’œil.
Cette solution va chercher l’information sur le site de l’URBH pour toutes les catégories
choisies (LFH & VHV) à tous les niveaux (nationale, ligue, province, jeunes) sauf SHL.
La présentation est simple et rapide.

Nous encourageons tous les arbitres à l’utiliser au quotidien … et surtout le
vendredi pour vérifier vos désignations du week-end.

Choisissez vos catégories potentielles sur lesquelles vous êtes régulièrement
désigné.e.s
Sélectionnez la vue sur l’affichage et la sélection des délégués selon votre choix
Filtrez avec votre nom, celui de votre collègue ou tout autre nom selon votre
besoin

Sur PC ou sur smartphone, enregistrez le lien dans vos favoris.
Utilisez la rotation paysage sur votre smartphone pour « compacter » la liste.

Bravo à Louis Di Ilio pour cette initiative et ce développement réalisé en collaboration
avec quelques membres de la CCAF dans le but de simplifier les recherches.

Les désignations sont visibles sur le site de l’URBH, section “Compétition”, onglet
“Referees Nominations”
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Chers clubs,

Nous espérons que ce message vous trouve en pleine forme à l’aube de ces dernières
semaines de compétition intenses et importantes. Nous souhaitons vous détailler les
changements importants qui ont été présentés lors de l'Assemblée Générale de la
LFH du 21 mars 2025. Ces modifications nécessiteront des ajustements
réglementaires qui seront communiqués en vue de la saison prochaine. Cependant,
nous tenons à vous fournir ces informations dès à présent afin que vous puissiez 
vous organiser en conséquence.

1. Test match SHL/D1 Nationale Messieurs : Suite au passage à 14 équipes de la
Super Handball League à partir de la saison 2025-2026, un nouveau système de
montée-descente entre la SHL et la D1 Nationale Messieurs sera introduit. Plus de
détails seront fournis lors de la parution des nouveaux règlements URBH pour la
saison 2025-2026.
2. Diminution des amendes pour manque d’arbitre :  Il a été décidé de diminuer 
de 50% les amendes liées au « manque d’arbitre » et par conséquent, les bonus ne
seront plus distribués. Cette mesure a pour but de réduire la pression financière sur
les clubs et de promouvoir un environnement plus équitable et encourageant pour 
les clubs et les arbitres. 
3. La compétition Réserves D1 Nationale Dames devient une compétition URBH :
Comme annoncé, la compétition Réserves D1 Nationale Dames sera désormais gérée
par l'URBH. Ce changement vise à améliorer et harmoniser la structure et la gestion
de cette compétition.
4. Indexation des frais d'inscription des équipes pour la saison 2026-2027 : Les
frais d'inscription des équipes seront indexés à partir de la saison 2026-2027. Cette
indexation s'inscrit dans une gestion stable et à long terme des finances de la LFH afin
de mieux planifier les budgets et de garantir une utilisation optimale des ressources.
L'indexation appliquée pour la saison 2026-2027 sera calculée sur une base de N-1,
c'est-à-dire sur la base de l'indexation de 2025.
5. Amende pour absence de diplôme entraîneur pour équipes "R" : L’amende pour
absence de diplôme d’entraineur requis sera désormais appliquée aux équipes "R ».
Cette décision, prise par le CA de la LFH en 2022, sera appliquée à partir de la saison
2025-2026. Elle s'inscrit dans la volonté d'améliorer la formation des joueuses et des
joueurs en leur proposant un cadre de formation certifié. 
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6. Nouveau système "double-droit de jeu" et accès à la compétition seniors
pour les Talents Identifiés : Un nouveau système de "double-droit de jeu" et
d'accès à la compétition seniors pour les Talents Identifiés sera mis en place. Cette
initiative vise à offrir plus de flexibilité et de possibilités de développement pour les
jeunes talents.
7. Changement de format pour la compétition D2 Nationale Dames pour la
saison 2026-2027 : Le format de la compétition D2 Nationale Dames sera modifié
pour la saison 2026-2027 et passera à 10 équipes au lieu de 12.

Ces deux dernières informations (points 6 et 7) ont été communiquées
précédemment par des communications spécifiques.

Nous vous remercions de votre attention et de votre coopération. Nous restons à
votre disposition pour toute question ou clarification concernant ces changements. 
Des informations plus précises concernant certains points seront communiquées en
vue de la saison 2025-2026.

Ensemble, nous continuerons à travailler pour le développement et la réussite de
notre sport.

Sportivement,

Benoit Neuville 
S.G. Ligue Francophone de HandballR
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CHANGEMENT RÈGLEMENT D2 NATIONALE DAMES 

Chers clubs,

Nous souhaitons vous informer d'un changement important concernant la D2
Nationale Dames pour la saison 2026-2027. Afin d'améliorer la compétitivité et la
qualité de notre championnat, cette division passera de 12 à 10 équipes.
Pour atteindre cet objectif, un système spécifique de montée-descente sera mis
en place à l'issue de la saison 2025-2026. 

Voici les détails de ce système :
Les équipes classées 12ème et 11ème de la D2 Nationale Dames descendront
directement dans leur compétition de niveau Ligue.
Les équipes classées 10ème et 9ème joueront un mini-championnat (avec 4
équipes, un match contre chaque adversaire) avec les 2 premières équipes
éligibles à la montée provenant des Ligues Dames LFH et VHV.
Ce mini-championnat se déroulera sur 3 journées de compétition. Les équipes
classées aux 1ère et 2èmes places de ce mini-championnat évolueront en D2
Nationale Dames pour la saison 2026-2027, tandis que les équipes classées
3ème et 4ème évolueront dans les compétitions Ligues Dames.

 
Cette décision a été prise dans le but d'harmoniser les compétitions D2 Nationale
Dames et D1 Nationale Dames, de renforcer la compétition de D2 en diminuant la
différence de niveau entre les équipes, et d'accompagner les équipes vers l'accès
à la D1 Nationale. Nous croyons fermement que ces changements contribueront à
une meilleure qualité de jeu et à une compétition plus équilibrée.
 
Plus d'informations sur la mini-compétition seront annoncées dès que toutes les
modifications du règlement pour la saison prochaine auront été définitivement
arrêtées.
 
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre coopération dans
cette transition. Si vous avez des questions ou des préoccupations, n'hésitez pas à
nous contacter.
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DOUBLE DROIT DE JEU

Règle du double droit de jeu : plus d'opportunités pour les talents

La règle du double droit de jeu permet aux jeunes talents de jouer pour deux
clubs différents, sous certaines conditions strictes. 
Les principaux avantages incluent :

Développement des joueurs -> Plus d'opportunités de progression sans
limitation de leur expérience de compétition.
Réduction du stress et des conflits -> Flexibilité accrue pour les joueurs et les
clubs.
Meilleure coopération entre les clubs -> Stabilité et développement structuré
des talents.

Restrictions :
Le joueur ne peut pas jouer dans une division où une équipe du club prêteur
est déjà active.
Seuls les joueurs de moins de 22 ans au 1er janvier précédant la saison en
cours sont éligibles.
Le joueur doit être identifié dans une liste de 35 joueurs sélectionnés pour une
équipe nationale junior ou senior.

Procédure :
La demande doit être faite via un formulaire en ligne entre le 1er et le 31 août
de la saison en cours.

1.

Le formulaire doit être complété par le secrétaire du club emprunteur et
confirmé par le secrétaire du club prêteur.

2.

La demande doit être approuvée par le Secrétariat général de l'URBH.3.
Le joueur peut jouer à partir du quatrième jour ouvrable après confirmation.4.

Restriction supplémentaire : Le droit de double jeu ne s'applique pas aux matchs
de la Coupe de Belgique.
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JOUEURS TALENTUEUX IDENTIFIES

Exception sur l'âge : accès plus rapide aux ligues seniors

La règle de l'exception sur l'âge permet aux Joueurs Talentueux Identifiés (JTI) de
passer plus tôt à la compétition senior. 
Les principaux points incluent :

Participation anticipée -> Les garçons peuvent participer aux compétitions
seniors dès le 1er janvier de l'année où ils atteignent 16 ans, et les filles dès le
1er janvier de l’année où elles atteignent 15 ans, sous des conditions strictes.
Sélection préalable -> Cette exception s'applique uniquement aux joueurs
sélectionnés pour un tournoi de sélection interrégional (IRT ou HUB) U16.
Développement à long terme -> Les clubs et les entraîneurs peuvent mieux
planifier le développement de leurs talents.
Progression naturelle -> Les jeunes talents peuvent atteindre un niveau
supérieur compétitif à leur propre rythme, sans être freinés artificiellement.

Procédure :
Un représentant légal du joueur doit soumettre une demande via un
formulaire en ligne.

1.

La demande doit être accompagnée de la preuve de sélection pour un tournoi
IRT ou HUB de la sélection U16.

2.

La demande est évaluée et approuvée par l'URBH si toutes les conditions sont
remplies.

3.

Le joueur peut participer à des matchs seniors à partir du quatrième jour
ouvrable après confirmation.

4.

Ces nouvelles règles contribueront à un développement harmonieux et structuré
des jeunes talents, leur permettant de maximiser leur potentiel et de s'épanouir
dans leur carrière sportive.
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       (WSDC086) HC Brussels - Achilles Bocholt: pas de diplôme coach pour le niveau imposé 

Amendes LFH - Weekend du 22/23.03.25
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       (LFHD1D108) EHC Tournai- Waterloo ASH: pas de diplôme coach pour le niveau imposé 
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ERRATUM
Dans le Journal Officiel du 24 Mars 2025, il a été mentionné que 5 pays, dont la
Belgique, organiseront le Championnat d’Europe 2026. Cette information était
incorrecte.
Les pays organisateurs du Championnat d’Europe 2026 sont la Pologne, la
Roumanie, la République Tchèque, la Slovaquie et la Turquie, comme mentionné
au début du communiqué de presse.
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OFFRE DE FORMATIONS AISF

Vous souhaitez mieux communiquer sur les réseaux sociaux ? 
Vous souhaitez réaliser des petites vidéos rapidement et facilement ?
L'AES organise les formations qu'il vous faut ! 

 
Capsule vidéo avec smartphones le 01/04/2025 : 
Objectif : créer du contenu audiovisuel avec son téléphone 
Contenu : 

Technique et théorie de la vidéo sur smartphone 
Exercices pratiques de tournage 
Présentation de l'application Adobe Rush 
Exercices pratiques de montage 
Présentation de Capcut

Utilisation des réseaux sociaux le 15/04/2025 : 
Objectif : définir sa stratégie de communication digitale et gérer sa visibilité
sur les réseaux sociaux 
Contenu : 

Introduction aux principaux réseaux sociaux
Définir une stratégie éditoriale 
Idées de contenus et calendrier éditorial - Exercice
Générer de l'engagement - Exercice
Gérer les commentaires et les interactions pour construire une
communauté 

Informations et inscriptions: https://www.billetweb.fr/formations-cycle-
communication

https://www.billetweb.fr/formations-cycle-communication
https://www.billetweb.fr/formations-cycle-communication
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Encadrement des jeunes : les ministres serrent la vis

Depuis 2024, il est obligatoire pour tous les encadrants de mineurs de présenter un
extrait de casier judiciaire vierge. Cette mesure vise à protéger les enfants contre les
atteintes à leur intégrité physique et morale. Cependant, cette règle n'est pas encore
systématiquement appliquée dans tous les clubs sportifs.

Points clés pour les clubs sportifs :

Obligation légale : Tous les encadrants de mineurs doivent fournir un extrait de
casier judiciaire vierge.
Application variable : Certains clubs et associations ne sont pas encore au
courant de cette obligation ou ne l'appliquent pas systématiquement.
Défis pour les petites structures : Les petites associations et clubs sportifs
rencontrent des difficultés à se conformer à cette obligation en raison du manque
de personnel et de la méconnaissance des règles.
Importance de la vigilance : Bien que la vérification du casier judiciaire ne
garantisse pas totalement l'absence de risques, elle est une précaution nécessaire.
Impact sur le bénévolat : Les nouvelles exigences peuvent décourager certains
bénévoles, mais elles sont essentielles pour assurer la sécurité des enfants.

Les ministres Jacqueline Galant et Valérie Lescrinier souhaitent harmoniser et
intensifier les vérifications pour garantir un encadrement sûr et de qualité. Les clubs
sportifs doivent donc se conformer à cette obligation légale pour protéger les jeunes
et maintenir un environnement sécurisé.
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Pour se conformer aux nouvelles obligations légales concernant la vérification du
casier judiciaire des encadrants de mineurs, voici quelques étapes que les clubs
sportifs peuvent suivre :

Informer et sensibiliser :1.
Communiquez clairement les nouvelles exigences à tous les membres du club,
y compris les encadrants, les bénévoles et les parents.
Expliquez l'importance de ces mesures pour la sécurité des enfants.

   2.Mettre en place des procédures :
Établissez une procédure claire pour la collecte et la vérification des extraits de
casier judiciaire.
Désignez une personne responsable de cette tâche au sein du club.

   3. Faciliter les démarches administratives :
Aidez les encadrants à obtenir leur extrait de casier judiciaire en leur
fournissant les informations nécessaires (où et comment faire la demande).
Rappelez que ce document peut être demandé gratuitement à la commune.

   4. Former et accompagner les encadrants :
Proposez des formations sur les règles et les bonnes pratiques en matière de
protection des enfants.
Encouragez les encadrants à signer un code de conduite ou un engagement de
qualité.

   
   5.Encourager le bénévolat responsable :

Sensibilisez les bénévoles à l'importance de ces mesures pour la sécurité des
enfants.
Créez un environnement accueillant et soutenant pour les bénévoles afin de ne
pas les décourager.

En suivant ces étapes, les clubs sportifs pourront mieux se préparer et se conformer
aux obligations légales, tout en assurant un environnement sûr et sécurisé pour les
jeunes sportifs.
Le secrétariat de la Ligue Francophone de Handball se tient à votre disposition pour
vous assister sur cette thématique.


